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Mesdames et Messieurs les parlementaires, 
Mesdames et Messieurs les élus, 
Mesdames, Messieurs, 
 
 
 
J’ai le plaisir de vous accueillir ce soir pour le lancement de l’atelier territorial 
yvelinois des Assises de la mobilité dont la vocation n’est pas des moindres : 
imaginer ensemble les mobilités de demain et orienter ainsi les réflexions sur le 
devenir de la mobilité.  
 
En tant qu’anciens nomades sédentarisés, nous redécouvrons les bénéfices mais 
aussi les contraintes des déplacements. Ayant pour ma part beaucoup parcouru le 
département, j’ai ainsi pu constater l’importance de la mobilité au quotidien. Je vous 
remercie quant à vous de nous avoir rejoint, à pieds, à bicyclette, en voiture ou par 
tout autre mode de transport afin d’échanger sur ce sujet structurant notre mode de 
vie. Votre présence témoigne, en effet, de l’importance de ce que nous engageons 
aujourd’hui. 
 
La tenue de cet atelier incarne le souhait du Président de la République, exprimé en 
juillet 2017, et lors du lancement des Assises de la mobilité le 9 septembre dernier à 
Paris, de renouveler la politique publique des mobilités en identifiant les priorités des 
territoires, autour de 6 thèmes : mobilités plus propres, plus intermodales, plus sûres, 
plus soutenables plus solidaires et plus connectées. Ce que nous voulons faire à 
travers ces Assises c’est écouter et débattre, pour que l’Etat puisse mieux 
accompagner les initiatives, mieux réguler ou mieux coordonner. Je citerai Madame 
Elisabeth BORNE, Ministre chargée des Transports : il s’agit « en somme de mieux 
outiller les acteurs des mobilités pour que notre pays réponde aux attentes des 
citoyens ». Nos objectifs sont ambitieux, mais ils sont à la hauteur des enjeux. 
 
Ces priorités, c’est vous qui, par vos pratiques, votre connaissance du territoire et 
vos observations quotidiennes, allez permettre de les identifier. C’est dans cette 
logique que vous êtes ici ce soir pour réfléchir plus particulièrement aux questions de 
mobilités plus solidaires et plus connectées qui incarnent le mieux le dynamisme et 
les enjeux yvelinois. Nous devons mettre à jour nos priorités de mobilité et dresser 
une feuille de route claire en matière d’innovation, notamment pour notre 
département à la fois dense et peuplé.  
 
En effet, département millionnaire de 262 communes, les Yvelines offrent la vision 
d’un territoire aux enjeux de mobilité multiples, qui sont aussi liées aux territoires 
limitrophes. Les migrations pendulaires quotidiennes profitent d’un réseau de 
transport collectif marqué par le tropisme parisien. Le prolongement de l’axe de la 
Seine facilite quant à lui la traversée du département. Ces mobilités de transit (avec 
une finalité touristique ou une logique de flux de marchandises), impactent notre 
territoire. 



 
L’État est profondément attaché à l’idée d’un territoire accessible pour ses citoyens. 
S’il finance des projets structurants pour le territoire, il soutient également les 
initiatives visant à homogénéiser le territoire en garantissant à tous un accès à un 
mode de transports.  
 
Ainsi, les services de l’Etat accompagnent avec enthousiasme des associations de 
covoiturage ou d’auto-stop, ou encore des start-ups innovantes de la mobilité 
connectée. De nombreux acteurs contribuent ainsi à l’amélioration des mobilités de 
nos concitoyens. Je suis en effet conscient des périmètres variés des mobilités de 
chacun, en fonction de l’âge, des usages ou du niveau de vie, les déplacements 
varient fortement (distance, mode de transport …). Votre expérience personnelle de 
la mobilité est l’objet de cet atelier territorial. 
 
En effet, l’État n’entend pas vouloir imposer à tous le même mode de transport. Tous 
les territoires, en raison de leurs caractéristiques, ne peuvent identiquement être mis 
en lien. En outre, puisque les besoins des citoyens sont différents et que les citoyens 
eux-mêmes sont confrontés à divers degrés de fragilité, les mobilités ne peuvent être 
pensées de manière uniforme, il convient ainsi de leur apporter des réponses 
adaptées en appréhendant la mobilité de manière globale. C’est là toute la réflexion 
à mener sur les mobilités solidaires. Je tiens à ce propos à souligner le dynamisme 
du tissu associatif dans le département. 
 
À cette diversité d’usages de la mobilité, s’ajoute la nécessité de répondre aux 
bouleversements de notre mode de vie sur nos déplacements, induits par la 
révolution numérique. Les nouvelles technologies permettent d’améliorer 
substantiellement notre mobilité du quotidien, dans toutes ses composantes. En cela, 
les Yvelines présentent l’avantage historique d’être un grand département de 
l’industrie automobile qui n’a jamais cessé de penser les mobilités et de les inscrire 
dans la modernité. A titre d’exemple, le cluster Versailles-Satory porte cette ambition 
de faire des Yvelines le territoire leader des mobilités du futur. 
 
Je tiens à saluer votre implication ce soir dans ce beau projet que constituent les 
Assises de la mobilité et à vous témoigner ma gratitude car vous apportez avec vous 
un témoignage précieux de la réalité quotidienne des Yvelinois. Pour citer notre 
Premier Ministre, Monsieur Edouard PHILIPPE: « c’est une véritable révolution des 
mobilités que nous devons opérer » !  
 
Votre présence aujourd’hui témoigne de votre engagement et j’y vois un gage de 
réussite. Je vous invite maintenant à visionner la vidéo suivante de témoignages sur 
la mobilité en France.  
 

*   * 
* 


